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Nouvelle levée de fonds pour le groupe Climadiff 
 

 
Turenne Capital, à travers Turenne Investissement et plusieurs de ses Fonds, vient d’investir 2,75 

millions d’Euros dans la société Climadiff, dans le cadre d’une opération de capital développement. 

 

 

Climadiff est une société spécialisée dans la conception, la fabrication et la commercialisation de 

caves à vin. Créée en 1997 par Renaud de Barry, Climadiff a un savoir-faire incomparable pour 

concevoir des caves à vin de très haute qualité, accessibles au plus grand nombre d'œnophiles et aux 

professionnels de la restauration.  

Avec une part de marché de plus de 35% et un chiffre d’affaires de 15 millions d’Euros, Climadiff est 

le numéro 1 français des caves à vin, avec une gamme complète commercialisée par les plus grands 

distributeurs nationaux. Les produits de Climadiff sont reconnus pour leur technologie, leur fiabilité 

et leur simplicité d’utilisation avec une trentaine de modèles allant de 150 € à 2 000 €.  

 

Climadiff propose quatre catégories de caves : 

- les caves de vieillissement pour les collectionneurs de vin de grande garde 

- les caves polyvalentes multi-températures pour la conservation et le service des vins 

- les caves de mise en température pour les œnophiles et les professionnels de la sommellerie 

- les celliers Vinosafe reconnus comme une garantie d’expertise, à l’instar des meilleurs 

sommeliers du monde qui utilisent ces produits. 

 

En mars 2007, Climadiff a acquis l’activité cave à vin de la société Vinosafe. Cette société est 

spécialisée dans la conception, la production et la commercialisation de cave à vin haut de gamme 

(grande capacité, dimensions importantes, design travaillé). Cette acquisition permet au groupe de 

disposer d’une gamme complète de caves à vin. Le groupe Climadiff représente depuis lors 2 

marques : Climadiff pour la démocratisation des caves à vin et Vinosafe pour le sur-mesure et demi-

mesure. 

 

M. Renaud de Barry, indique « être enchanté de ce partenariat qui va permettre à Climadiff de 

maintenir sa position en France, d’accélérer son développement à l’international, et de continuer à 

créer de nouveaux produits sur un marché en pleine expansion ». François Gerber, Directeur 

d’Investissement de Turenne Capital, déclare : « Nous sommes très heureux d’accompagner Climadiff 

dans son développement. Cette société est reconnue pour son savoir-faire et ses innovations, et 

évolue sur un marché porteur».  
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A propose de Climadiff… 
Société indépendante fondée en 1997 par Renaud de Barry et dont le siège social est à Marseille.  La 

société Climadiff assure une double culture de l’électroménager et du vin et propose une gamme de 

plus de 30 modèles. Leader des caves à vin avec une part de marché de plus de 35%, le groupe 

Climadiff rachète en mars 2007 Vinosafe, et représente dès lors deux marques : Climadiff pour la 

démocratisation des caves à vin et Vinosafe pour le sur-mesure et demi-mesure. 

 
A propos de Turenne investissement … 
Turenne Investissement, société de capital développement créée par Turenne Capital, investit et 

désinvestit avec les Fonds gérés par Turenne Capital.  

Turenne Investissement a vocation à accompagner – en tant que seul investisseur ou investisseur de 

référence – des PME en forte croissance, essentiellement non cotées, sur des opérations de type 

capital-développement et transmission (OBO), dans les secteurs suivants : la santé, la distribution 

spécialisée, l’industrie innovante et les services. Les participations sont acquises avec un objectif de 

détention à moyen terme.  

 

A propos de Turenne Capital … 
Créée en 1999, Turenne Capital, société de capital développement indépendante gérant 330 M€, 

accompagne les chefs d’entreprise dans leurs opérations de croissance, à l’international et dans le 

cadre d’opérations de transmission. Turenne Capital investit dans tous types de secteurs d’activité, 

pour des montants compris entre 1 et 5 M€, essentiellement en capital développement, notamment 

dans la santé (Airox, Scient’x, Technoflex), dans le e-commerce (Kelkoo, Mistergooddeal), dans les 

technologies de l’information (Avanquest), dans les services (Webhelp) et l’Industrie (Pellenc).  

 

En se positionnant sur le segment du capital développement et des transmissions pour des PME en 

forte croissance et présentant une valeur d'entreprise inférieure à 100 millions € lors de 

l’investissement, Turenne Capital est devenu l’un des principaux acteurs indépendants sur ce marché. 
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